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pose en fagade entre V’architrave et la corniche. C’est, comme

vous le voyez, la construction qui a dicte le parti architectural.

Mais ce cas de dalles, a la fois plafond et toiture, est excep-

 
Fig. 230. — Tribune des Cariatides.

tionnel. Dans les monuments plus grands, il faut des composi-
tions moins simples.

Lä, dans la construction la plus rationnelle (fig. 232), sur le
mur reconstitue par l’architrave, on fait porter les poutres du
plafond : poutres principales, dirigees perpendiculairement & la
facade, et & laplomb des colonnes. Ces poutres ne permettent
donc pas une assise continue commele serait une assise de cor-

niche; puis elles supportent les compartiments du plafond, que


